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PREFECTURE DE POLICE 
CABINET DU PREFET 

 
arrêté n° 2022-01074 

accordant délégation de la signature préfectorale au sein de 
la direction de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne 

 

Le préfet de police, 

 

VU le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU le code de la sécurité intérieure ; 

 

VU le code des transports, notamment ses articles L. 2251-4-2, R. 2251-68 et R. 2251-69 ; 

 

VU le décret n° 79-63 du 23 janvier 1979 modifié relatif aux emplois de directeur des services 
actifs de police de la préfecture de police ; 

 

VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de 
gestion des personnels de la police nationale ; 

 

VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines 
dépenses supportées par les forces de police ; 

 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, 
notamment son article 77 ; 

 

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en 
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de 
l’intérieur ; 

 

VU le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence territoriale de 
certaines directions et de certains services de la préfecture de police, notamment son article 
1er ; 

 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de 
gestion des personnels de la police nationale ; 

 

VU l'arrêté interministériel du 8 septembre 2000 fixant le montant des remboursements de 
certaines dépenses supportées par les forces de police ; 
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VU l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la 
préfecture de police ; 

 

VU l’arrêté n° 2019-00079 du 24 janvier 2019 autorisant l’installation du système de 
vidéoprotection de la préfecture de police, notamment son article 6 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-00660 du 17 juin 2022 relatif aux missions et à l’organisation 
de la direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne ; 

 

VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national 
du renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors 
classe) ; 
 

VU le décret du 19 juillet 2021 par lequel Mme Isabelle TOMATIS, contrôleuse générale des 
services actifs de la police nationale, directrice départementale de la sécurité publique à 
Versailles, est nommée directrice des services actifs de police de la préfecture de police, 
directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 6 juin 2019 par lequel M. Jean-Paul PECQUET, contrôleur général des 
services actifs de la police nationale, directeur territorial de la sécurité de proximité à 
Nanterre (92), est nommé inspecteur général des services actifs de la police nationale, 
directeur adjoint de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne à Paris (75) à 
compter du 10 juin 2019 ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 7 octobre 2021 par lequel M. Michel LAVAUD, contrôleur général 
des services actifs de la police nationale, chef du service d’information et de communication 
de la police à la direction générale de la police nationale à Paris (75), est nommé inspecteur 
général des services actifs de la police nationale, directeur territorial de la sécurité de 
proximité à Bobigny (93), pour une durée de trois ans à compter du 11 octobre 2021, 
renouvelable ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 21 juin 2019 par lequel M. Sébastien DURAND est nommé directeur 
territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ; 

 

VU l’arrêté du 21 juillet 2022 par lequel M. Bernard BOBROWSKA, contrôleur général des 
services actifs de la police nationale, directeur territorial de la sécurité de proximité à 
Nanterre (92), est nommé inspecteur général des services actifs de la police nationale, 
directeur territorial de la sécurité de proximité à Paris (75), pour une durée de trois ans à 
compter du 21 juillet 2022, renouvelable ; 

 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 par lequel M. Stéphane WIERZBA, contrôleur général des services 
actifs de la police nationale, chef d'état-major à la direction de la sécurité de proximité de 
l'agglomération parisienne de la préfecture de police à Paris (75), est nommé contrôleur 
général des services actifs de la police nationale, directeur territorial de la sécurité de 
proximité des Hauts-de-Seine à Nanterre (92), pour une durée de trois ans, à compter du 1er 
septembre 2022, renouvelable ; 

 

SUR proposition du préfet, directeur de cabinet, 

 
ARRÊTE 
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Article 1 
 
Délégation est donnée à Mme Isabelle TOMATIS, directrice de la sécurité de proximité de 
l'agglomération parisienne, à l'effet de signer, au nom du préfet de police : 
a) les actes nécessaires à l’exercice des missions de police administrative fixées par l’arrêté du 
10 décembre 2020 susvisé, à l’exception des conventions ou protocoles avec des tiers à la 
préfecture de police et des courriers aux parlementaires et aux maires d’arrondissement ; 
b) les décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire 
des personnels relevant de son autorité ; 
c) les pièces comptables relatives aux conventions de concours apporté par les forces de 
police avec les bénéficiaires de ces prestations en application du décret du 5 mars 1997 
susvisé ; 
d) les actes de gestion et d’ordonnancement portant sur : 

-  le visa de diverses pièces comptables de régie ; 
-  les dépenses par voie de cartes achats ; 
-  l’utilisation du module d’expression de besoin CHORUS Formulaires, application 

informatique remettante à CHORUS ; 
e) les actes désignant individuellement et habilitant les agents relevant de son autorité 
autorisés à être destinataires des images et enregistrements issus des caméras du plan de 
vidéoprotection de la préfecture de police. 
f) les actes relatifs à la désignation et à l'habilitation des agents des services internes de 
sécurité de la SNCF et de la Régie autonome des transports parisiens affectés au sein des 
salles d'information et de commandement dans les conditions prévues à l’article R. 2251-68 
du code des transports. 
 
Article 2 

 
Délégation est donnée à Mme Isabelle TOMATIS à l'effet de signer, au nom du préfet de 
police, les arrêtés de sanctions disciplinaires du premier groupe infligées aux personnels ci-
après désignés, placés sous son autorité : 

- les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale ; 
- les adjoints administratifs de la police nationale ; 
- les agents des services techniques de la police nationale ; 
- les policiers adjoints. 

 
Article 3 

 
Délégation de signature est donnée à Mme Isabelle TOMATIS à l’effet de signer, au nom du 
préfet de police et dans la limite de ses attributions, les ordres de mission. 
 
Article 4 

 
En cas d’absence ou d’empêchement Mme Isabelle TOMATIS, la délégation qui lui est 
accordée par les articles 1 à 3 est exercée par M. Jean-Paul PECQUET, directeur adjoint de la 
sécurité de proximité de l’agglomération parisienne à Paris. 
 

Délégations de signature au sein des services centraux 
 

Article 5 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle TOMATIS et de M. Jean-Paul PECQUET, 
la délégation qui leur est accordée par les articles 1 à 3 est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 
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- M. Christian MEYER, sous-directeur régional de la police des transports ; 
- M. Jean-Luc MERCIER, sous-directeur des services spécialisés ; 
- M. Eric BARRÉ, sous-directeur du soutien opérationnel ; 
- M. Didier MARTIN, sous-directeur de la lutte contre l’immigration irrégulière. 

 
Article 6 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian MEYER, la délégation qui lui est 
accordée par l’article 5 est exercée par Mme Stéphanie BIUNDO, adjointe au sous-directeur 
régional de la police des transports. 
 
 
 
Article 7 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Luc MERCIER, la délégation qui lui est 
accordée par l’article 5 est exercée par Mme Valérie GOETZ, adjointe au sous-directeur des 
services spécialisés, chef de service de la compagnie de sécurisation et d’intervention et, en 
cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière et dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

- M. Dimitri KALININE, chef du service de nuit d’agglomération et, en son absence, par son 
adjoint M. Frédéric FREMONT ; 

- M. Grégory YAOUANC, adjoint au chef de service de la compagnie de sécurisation et 
d’intervention. 

 
Article 8 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Éric BARRÉ, la délégation qui lui est accordée par 
l’article 5 est exercée dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme Patricia 
MORIN-PAYE, adjointe au sous-directeur du soutien opérationnel et M. Dominique 
BROCHARD, chef du service de gestion opérationnelle. 

 
Article 9 

 
Délégation est donnée à M. Marc DUBOIS, attaché d’administration de l’État, chef de l’unité 
de gestion budgétaire et logistique, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les 
dépenses par voie de cartes achats et l’utilisation des modules d’expression de besoin 
CHORUS Formulaires et CHORUS DT, applications informatiques remettantes à CHORUS.  
 
Délégation est donnée, dans l’application informatique financière de l’État aux fins de 
certification du service fait pour le périmètre parisien, aux agents de l'unité de gestion 
budgétaire et logistique ci après désignés : 

- Mme Nicole DELTEL, secrétaire administrative de classe normale, cheffe du pôle 
budgétaire ; 

- M. Jimmy VELNA, gardien de la paix, gestionnaire budgétaire ; 
- Mme Evelyne BLANCARD, gardien de la paix, gestionnaire budgétaire ; 
- M. Didier SAVRIAMA, brigadier, gestionnaire budgétaire ; 
- M. Cédric LIONNET, gardien de la paix, gestionnaire budgétaire. 

 
Article 10 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Didier MARTIN, la délégation qui lui est accordée 
par l’article 5 est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Charlotte PRIESTMAN, 
adjointe au sous-directeur de la lutte contre l’immigration irrégulière, et, dans la limite de 
leurs attributions respectives, par : 
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- M. Vincent PROBST, chef du département de contrôle des flux migratoires, et, en son 
absence, par son adjointe Mme Lætitia SAVOYE ; 

- Mme Justine MANGION, cheffe du département de lutte contre la criminalité organisée, 
et, en son absence, par son adjointe Mme Judith KHELIFA. 

 
Délégations de signature aux directeurs territoriaux 

 
Article 11 

 
Délégation est donnée à M. Bernard BOBROWSKA, directeur territorial de la sécurité de 
proximité de Paris , M. Stéphane WIERZBA, directeur territorial de la sécurité de proximité 
des Hauts-de-Seine, M. Michel LAVAUD, directeur territorial de la sécurité de proximité de la 
Seine-Saint-Denis, et M. Sébastien DURAND, directeur territorial de la sécurité de proximité 
du Val-de-Marne, à l'effet de signer au nom du préfet de police et dans la limite de leurs 
attributions respectives, les actes, décisions et pièces comptables mentionnés aux articles 1 
et 3. 

 
Article 12 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle TOMATIS et de M. Jean-Paul PECQUET, 
la délégation qui leur est accordée par les articles 2 et 4 est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par M. Bernard BOBROWSKA, M. Stéphane WIERZBA, M. Michel 
LAVAUD et M. Sébastien DURAND. 

 
Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité de 

Paris (DTSP 75) 
 

Article 13 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BOBROWSKA, la délégation qui lui est 
accordée par l’article 12 est exercée par Mme Laurence GAYRAUD, directrice territoriale 
adjointe de la sécurité de proximité de Paris (75), et, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par :  

- M. Baptiste FICHEUR, chef des services judiciaires de nuit de la DTSP 75, et, en son 
absence, par son adjointe Mme Olivia HYVRIER épouse NEAU ; 

- M. Julien HERBAUT, chef de la sûreté territoriale à Paris, et, en son absence, par son 
adjointe Mme Charlotte HUNTZ ; 

- M. Blaise LECHEVALIER, chef du 1er district à la DTSP 75, commissaire central de Paris-
Centre ; 

- M. Jacques RIGON, chef du 2ème district à la DTSP 75, commissaire central du 
20ème arrondissement ; 

- M. Thierry BALLANGER, chef du 3ème district à la DTSP 75, commissaire central des 5ème et 
6ème arrondissements. 
 

Délégation de la DTSP 75 – 1er district 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Blaise LECHEVALIER, chef du 1er district à la DTSP 
75, la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Robert 
HATSCH, adjoint au chef du 1er district à la DTSP 75, commissaire central du 8ème 
arrondissement, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Fabrice CORSAUT, commissaire central du 17ème arrondissement, et, en son absence, 
par son adjoint M. Arthur ROMANO ; 

- M. Mahdi BELBEY, commissaire central du 9ème arrondissement, et, en son absence, par 
son adjoint M. Léonard STERN ; 

- M. Olivier MORGES, commissaire central adjoint de Paris-Centre ; 
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- M. Jean-François GALLAND, commissaire central du 16ème arrondissement, et, en son 
absence, par son adjoint M. Alexandre HERVY ; 

- M. Quentin BEVAN, commissaire central adjoint du 8ème arrondissement. 
 

Délégation de la DTSP 75 – 2ème district 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jacques RIGON, chef du 2ème district à la DTSP 75, 
la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Marc CHERREY, 
adjoint au chef du 2ème district à la DTSP 75, commissaire central du 19ème arrondissement, et, 
dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Hugo ARER, commissaire central du 10ème arrondissement, et, en son absence, par son 
adjoint M. Adrien LUNEAU ; 

- M. Noël MONTEGGIANI, commissaire central du 11ème arrondissement ; 
- M. Romain SEMEDARD, commissaire central du 12ème arrondissement, et, en son absence, 

par son adjoint M. Benjamin RAUCH ; 
- M. Pierre CABON, commissaire central du 18ème arrondissement, et, en son absence, par 

son adjoint M. Jean-Charles LUCAS ; 
- M. Omar MERCHI, commissaire central adjoint du 20ème arrondissement ; 
- M. Benoît COLLIN, commissaire central adjoint du 19ème arrondissement. 

 
Délégation de la DTSP 75 – 3ème district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry BALLANGER, chef du 3ème district à la 
DTSP 75, la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Damien 
VALLOT, commissaire central du 15ème arrondissement et, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

- M. Didier SCALINI, commissaire central du 13ème arrondissement ; 
- M. Cyril LACOMBE, commissaire central du 7ème arrondissement, et, en son absence, par 

son adjoint M. Matthieu MEUZARD ; 
- M. Sébastien BIEHLER, commissaire central du 14ème arrondissement, et, en son absence, 

par son adjoint M. Raphaël FLAMMARION ; 
- M. Mickaël REMY, commissaire central adjoint des 5/6ème arrondissements ; 
- Mme Maud VICHERAT, commissaire centrale adjointe du 15ème arrondissement. 

 
Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité 

des Hauts-de-Seine (DTSP 92) 
 
Article 14 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane WIERZBA, la délégation qui lui est 
accordée par l’article 12 est exercée par M. Michel CHABALLIER, directeur territorial adjoint 
de la sécurité de proximité des Hauts de Seine (92), et, en cas d’absence ou d’empêchement 
de cette dernière par M. François JOENNOZ, chef d’état-major, et, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 

- Mme Fanélie RAVEROT, cheffe de la sûreté territoriale de NANTERRE, et, en son absence, 
par son adjointe Mme Justine GARAUDEL ; 

- M. Vincent LAFON, chef du 1er district à la DTSP 92, commissaire central d’ASNIÈRES-SUR-
SEINE ; 

- M. Jean-Charles LUCAS, chef du 2ème district à la DTSP 92, commissaire central de 
NANTERRE ; 

- M. Emmanuel GAUTHIER, chef du 3ème district à la DTSP 92, commissaire central de 
BOULOGNE-BILLANCOURT ; 
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- Mme Dorothée VERGNON, cheffe du 4ème district à la DTSP 92, commissaire central 
d’ANTONY. 

 
Délégation est donnée à Mme Chloé MANTECA, attachée principale d’administration de 
l’État, cheffe du bureau de gestion opérationnelle, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions, les documents relatifs au visa de diverses pièces comptables de la régie 
d’avance, les actes de gestion et d’ordonnancement ainsi que les actes de gestion relatifs aux 
dépenses par voie de cartes achats et l’utilisation des modules d’expression de besoin 
CHORUS Formulaires et CHORUS DT, applications informatiques remettantes à CHORUS. En 
cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, la délégation qui lui est consentie est 
exercée dans la limite de ses attributions, par son adjointe Mme Cécile GUERIN, attachée 
d’administration de l’État. 
 
Délégation est donnée, dans l’application informatique financière de l’État aux fins de 
certification du service fait pour le périmètre de la Direction territoriale de sécurité de 
proximité des Hauts-de-Seine, aux agents du Bureau de gestion opérationnelle de la Direction 
territoriale de sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ci après désignés : 

- Mme Séphora GRILLON, adjointe administrative principale de 2ème classe, gestionnaire 
budgétaire ; 

- M. Jean-François CHEREUL, brigadier chef, chef du pôle logistique au bureau de gestion 
opérationnelle de la direction territoriale de sécurité de proximité des Hauts-de-Seine.  

 
Délégation de la DTSP 92 – 1er district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Vincent LAFON, chef du 1er district à la DTSP 92, 
la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Vincent METURA-
POIVRE, chef de la circonscription de GENNEVILLIERS et, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

- Mme Laura ABRAHAMI, commissaire centrale adjoint d’ASNIERES ; 
- M. Quentin BACHELET, chef de la circonscription de COLOMBES, et, en son absence, par 

son adjoint M. Pascal DIGOUT ; 
- M. Pierre FRANCOIS, chef de circonscription de CLICHY-LA-GARENNE, et, en son 

absence, par son adjoint M. Frédéric DEPREY ; 
- M. Eric DUBRULLE, adjoint au chef de la circonscription de GENNEVILLIERS ; 
- Mme Charlotte MAILLOT, cheffe de la circonscription de LEVALLOIS-PERRET, et, en son 

absence, par son adjointe Mme Sandrine MONTEJUADO ;  
- M. Yves DAUGE, adjoint au chef de la circonscription de VILLENEUVE-LA-GARENNE. 

 
Délégation de la DTSP 92 – 2ème district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Charles LUCAS, chef du 2ème district à la 
DTSP 92, la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par Mme Marine 
COSIC, commissaire centrale de PUTEAUX-LA DEFENSE, et, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 

- M. Camille MORRA, commissaire central adjoint de NANTERRE ; 
- Mme Agathe BOSSION, cheffe de la circonscription de COURBEVOIE ; 
- M. Thierry HAAS, chef de la circonscription de LA-GARENNE-COLOMBES ; 
- Mme Anne-Alexandra NICOLAS, cheffe de la circonscription de NEUILLY-SUR-SEINE, et, 

en son absence, par son adjointe Mme Caroline AGEORGES ; 
- M. Emmanuel GODWIN, adjoint au chef de la circonscription de RUEIL-MALMAISON ;  
- M. Olivier WANG, chef de la circonscription de SURESNES, et, en son absence, par son 

adjointe Mme Valérie GOURLAOUEN ; 
- M. Laurent PATRON, adjoint au commissaire central de PUTEAUX-LA DEFENSE. 
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Délégation de la DTSP 92 – 3ème district 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel GAUTHIER, chef du 3ème district à la 
DTSP 92, la délégation qui lui est accordée par le précédent article est exercée par M. Jean-
Bernard CHAUSSE, chef de la circonscription de SÈVRES et, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 

- M. Cyril MAGES, commissaire central adjoint de BOULOGNE-BILLANCOURT ; 
- M. Philippe BARRALON, chef de la circonscription de ISSY-LES-MOULINEAUX, et, en son 

absence, par son adjoint M. Ludovic CAZZANIGA ; 
- M. Benjamin LE PACHE, chef de la circonscription de MEUDON, et, en son absence, par 

son adjoint M. Bruno MAURICE ; 
- Mme Mathilde POLLAKOWSKY, cheffe de la circonscription de SAINT-CLOUD, et, en son 

absence par son adjoint M. Jean-Luc CAZZIN ; 
- M. Laurent TOUROT, adjoint au chef de la circonscription de SÈVRES. 

 
Délégation de la DTSP 92 – 4ème district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Dorothée VERGNON, cheffe du 4ème district à 
la DTSP 92, la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Julien 
SAUTET, chef de la circonscription de CLAMART, et, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

- M. Rémi THOMAS, adjoint au chef de la circonscription de CLAMART ; 
- Mme Marie FERRON, cheffe de la circonscription de BAGNEUX, et, en son absence, par 

son adjoint M. Philippe NONCLERCQ ; 
- M. Quentin HEDDEBAUT, chef de la circonscription de CHATENAY-MALABRY, et, en son 

absence, par son adjoint M. Philippe PAUCHET ; 
- M. Rémy ERARD, chef de la circonscription de MONTROUGE, et, en son absence, par son 

adjoint M. Fabrice VRIGNAUD ; 
- Mme Célia BENJEDDOU, cheffe de la circonscription de VANVES ; 
- Mme Clara DUPONT, commissaire centrale adjoint à ANTONY. 

 
Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité 

de la Seine-Saint-Denis (DTSP 93) 
 
Article 15 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel LAVAUD, la délégation qui lui est 
accordée par l’article 12 est exercée par M. Thierry HUGUET, directeur territorial adjoint de la 
sécurité de proximité de Seine-Saint-Denis (DTSP 93), et, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par M. Muriel RAULT, chef d’état-major, et, dans la limite de 
leurs attributions respectives, par :  

- M. Lionel LAMY-SAISI, chef de la sûreté territoriale de BOBIGNY, et, en son absence, par 
son adjointe Mme Clara TROALEN ; 

- M. Jean-Luc HADJADJ, chef du 1er district à la DTSP 93, commissaire central de BOBIGNY – 
NOISY-LE-SEC ; 

- Mme Anouck FOURMIGUE, chef du 2ème district à la DTSP 93, commissaire centrale de 
SAINT-DENIS ;  

- M. Olivier SIMON, chef du 3ème district à la DTSP 93, commissaire central d’AULNAY-
SOUS-BOIS ; 

- M. Martial BERNE, chef du 4ème district de la DTSP93, commissaire central à MONTREUIL-
SOUS-BOIS. 
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Délégation est donnée à M. Maxime FRANCOIS, conseiller d’administration de l’intérieur et 
de l’outre-mer, chef du bureau de gestion opérationnelle, à l’effet de signer, dans la limite de 
ses attributions, les documents relatifs aux visas de diverses pièces comptables de la régie 
d’avance, les actes de gestion et d’ordonnancement ainsi que les actes de gestion relatifs aux 
dépenses par voie de cartes achats et l’utilisation des modules d’expression de besoin 
CHORUS Formulaires et CHORUS DT, applications informatiques remettantes à CHORUS. En 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de ses attributions, par son adjointe Mme Mélanie PAINCHAULT, 
attachée d’administration de l’État. 
 
Délégation est donnée, dans l’application informatique financière de l’État aux fins de 
certification du service fait pour le périmètre de la Direction territoriale de sécurité de 
proximité de la Seine-Saint-Denis, aux agents du bureau de gestion opérationnelle de la 
Direction territoriale de sécurité de proximité de Seine-Saint-Denis ci après désignés : 

- M. Rufin DIJOUX, brigadier de police, responsable de la section du budget ; 
- Mme Marie LUXIMON, gardienne de la paix, gestionnaire budgétaire ; 
- Mme Marie-France JEAN-CHARLES, adjointe administrative principale de 2ème classe, 

gestionnaire budgétaire ; 
- M. Dominique BOUDOUX, secrétaire administratif de classe supérieure, chef du pôle 

logistique. 
 
Délégation de la DTSP 93 - 1er district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Luc HADJADJ, chef du 1er district à la DTSP 
93, la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Vincent 
SARGUET, chef de la circonscription des LILAS, et, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

- Mme Salomé LEGRAND, commissaire centrale adjointe à BOBIGNY ; 
- M. Mizael DEKYDTSPOTTER, commissaire central adjoint DES LILAS ; 
- M. Hugo KRAL, chef de la circonscription de BONDY, et, en son absence, par son adjoint 

M. Jean-Pascal BATAILHOU ; 
- Mme Pauline LUKASZEWICZ, cheffe de la circonscription de DRANCY, et, en son 

absence, par son adjoint M. Gilles GOUDINOUX ; 
- Mme Ingrid CHEMITH, cheffe de la circonscription de PANTIN, et, en son absence, par 

son adjoint M. Frédéric LAMOTTE. 
 
Délégation de la DTSP 93 - 2ème district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anouck FOURMIGUE, cheffe du 2ème district, 
commissaire centrale DE SAINT-DENIS, la délégation qui lui est accordée par le présent 
article est exercée par Mme Aurélia DRAGONE, cheffe de la circonscription de SAINT-OUEN, 
et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Anne MUSART, commissaire centrale à AUBERVILLIERS, et, en son absence, par son 
adjoint M. William GOUDALLIER ; 

- M. Philippe DURAND, adjoint à la cheffe de la circonscription de SAINT-OUEN ; 
- M. Vincent GORRE, chef de la circonscription de STAINS, et, en son absence, par son 

adjoint Yannick MATHON ; 
- M. Mathieu HERVÉ, chef de la circonscription d’ÉPINAY-SUR-SEINE, et, en son absence, 

par son adjoint M. Philippe ROUCHE ; 
- Mme Marie-Christine DANION, cheffe de la circonscription de la COURNEUVE, et, en son 

absence, par son adjoint M. Stéphane RICHARD. 
 
Délégation de la DTSP 93 - 3ème district 
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier SIMON, chef du 3ème district à la DTSP 93, 
la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Olivier FILIPOWICZ, 
commissaire central adjoint d’AULNAY-SOUS-BOIS, et, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

- M. Olivier KEITH, chef de la circonscription de BLANC-MESNIL, et, en son absence, par 
son adjoint M. Jean-Philippe OSTERMANN ; 

- M. Alain MARIE, chef de la circonscription du RAINCY, et, en son absence, par son adjoint  
M. Stéphane GUITON ; 

- M. Christian BOURLIER, chef de la circonscription de LIVRY-GARGAN, et, en son absence, 
par son adjointe Mme Danièle DEWASMES ; 

- M. Olivier GUIBERT, chef de la circonscription de VILLEPINTE, et, en son absence, par son 
adjoint M. Hervé MACOU-PISSEU. 
 

Délégation de la DTSP 93 - 4ème district 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Martial BERNE, chef du 4ème district de la 
DTSP 93, la délégation, qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Armel 
SEEBOLDT, chef de la circonscription de CLICHY-SOUS-BOIS – MONTFERMEIL, et, dans la 
limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Pierrick BRUNEAUX, adjoint au chef de la circonscription de CLICHY-SOUS-BOIS – 
MONTFERMEIL ; 

- M. Francis SABATTE, adjoint au chef de la circonscription de GAGNY ; 
- Mme Alice DE MENDITTE, cheffe de la circonscription de NEUILLY-SUR-MARNE, et, en son 

absence, par son adjoint M. Jean-Jacques GAUTHEUR ; 
- M. Jules DOAT, chef de la circonscription de NOISY-LE-GRAND, et, en son absence, par 

son adjointe Mme Anne THIEBAUT ; 
- Mme Céline GRAMOND, commissaire centrale adjointe de MONTREUIL SOUS BOIS ; 
- M. Julien HAMM, chef de la circonscription de ROSNY-SOUS-BOIS, et, en son absence par 

son adjointe Mme Christine MAURRIC. 
 

Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité du  
Val-de-Marne (DTSP 94) 

 
Article 16 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien DURAND, la délégation qui lui est 
accordée par l’article 12 est exercée par M. Frédéri CHEYRE, directeur territorial adjoint de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne (DTSP 94), et, en cas d’absence ou d’empêchement de 
ce dernier par M. Sébastien ALVAREZ, chef d’état-major, et, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 

- M. Zeljko ILIC, chef de la sûreté territoriale à CRETEIL, et, en son absence, par son adjoint 
M. François DAVIOT ; 

- M. Stéphane CASSARA, chef du 1er district à la DTSP 94, commissaire central de CRETEIL ; 
- M. Ludovic GIRAL, chef du 2ème district à la DTSP 94, commissaire central de VITRY-SUR-

SEINE ; 
- Mme Yasmine PRUDENTE, cheffe du 3ème district à la DTSP 94, commissaire centrale de 

L'HAŸ-LES-ROSES ; 
- M. Gilles LABORIE, chef du 4ème district à la DTSP 94, commissaire central de NOGENT-

SUR-MARNE. 
 

Délégation est donnée à M. Christophe GAUCHON, attaché d’administration de l’État, chef 
du bureau de gestion opérationnelle, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les 
documents relatifs aux visas de diverses pièces comptables de la régie d’avance, les actes de 
gestion et d’ordonnancement ainsi que les actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de 
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cartes achats et l’utilisation des modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et 
CHORUS DT, applications informatiques remettantes à CHORUS. En cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, la délégation qui lui est consentie est exercée dans la limite 
de ses attributions, par son adjointe Mme Sonia CHAVATTE, attachée d’administration de 
l’État. 
 
Délégation est donnée, dans l’application informatique financière de l’État aux fins de 
certification du service fait pour le périmètre de la direction territoriale de sécurité de 
proximité du Val-de-Marne, aux agents du Bureau de gestion opérationnelle de la direction 
territoriale de sécurité du Val-de-Marne ci après désignés : 

- M. Jean MELLINAS, major exceptionnel, chef du pôle logistique ; 
- Mme Cécile ROUX, adjointe administrative de 1ère classe, cheffe de section budget ; 
- M. Flavien BAUDET, adjoint administratif, correspondant section budget. 

 
Délégation de la DTSP 94 – 1er district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane CASSARA, chef du 1er district à la 
DTSP94, la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Emmanuel 
LIBEYRE, chef de la circonscription de SAINT MAUR DES FOSSES, et, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 

- M. Anthony HERICOTTE, commissaire central adjoint à CRETEIL ; 
- M. Gilles JACQUEMAND, chef de la circonscription d’ALFORTVILLE, et, en son absence, 

par son adjoint M. Frédéric POSTEC ; 
- Mme Pascale PARIS, cheffe de la circonscription de CHARENTON-LE-PONT, et, en son 

absence, par son adjoint Mme Stéphanie CINI ; 
- M. Olivier MARY, adjoint au chef de la circonscription de MAISONS-ALFORT ; 
- Mme Juliette LAFFARGUE, cheffe de la circonscription de BOISSY-SAINT-LÉGER, et, en son 

absence, par son adjoint M. Jean-Philippe LEGAY. 
 
Délégation de la DTSP 94 – 2ème district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ludovic GIRAL, chef du 2ème district à la DTSP 94, 
la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par Mme Hanem 
HAMOUDA, cheffe de la circonscription de VILLENEUVE-SAINT-GEORGES et, dans la limite 
de leurs attributions respectives, par : 

- M. Kévin JERCO-GENTILS, commissaire central adjoint de VITRY-SUR-SEINE ; 
- M. Dominique DAGUE, chef de la circonscription d’IVRY-SUR-SEINE, et, en son absence, 

par son adjointe Mme Corinne LEHMANN ; 
- M. Emmanuel VAILLANT, chef de la circonscription de CHOISY-LE-ROI, et, en son 

absence, par son adjoint M. Stéphane MOMEGE ; 
- M. Roland LEUVREY, adjoint au chef de la circonscription de VILLENEUVE SAINT 

GEORGES. 
 

Délégation de la DTSP 94 – 3ème district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Yasmine PRUDENTE, cheffe du 3ème district à la 
DTSP 94, la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Stéphane 
STRINGHETTA, commissaire central du KREMLIN-BICETRE, et, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 

- Mme Anne VERGELY, commissaire centrale adjointe de L'HAŸ-LES-ROSES ; 
- M. Lucas DECHAUD, commissaire central adjoint du KREMLIN-BICETRE. 
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Délégation de la DTSP 94 – 4ème district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles LABORIE, chef du 4ème district à la DTSP 94, 
la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Frédéric SEGURA, 
chef de la circonscription de CHAMPIGNY-SUR-MARNE, et, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

- M. Sébastien ROUX, adjoint au chef de la circonscription de CHAMPIGNY-SUR-MARNE ; 
- Mme Sophie BOURDAIS-BAREK, adjointe au chef de la circonscription de 

CHENNEVIERES-SUR-MARNE ; 
- Mme Lauriane ALOMENE, cheffe de la circonscription de FONTENAY-SOUS-BOIS, et, en 

son absence, par son adjoint M. Christophe VERDRU ; 
- Mme Johanna PITEIRA LEITAO, commissaire centrale adjointe de NOGENT-SUR-MARNE. 

 
Article 17 

 
Le préfet, directeur de cabinet, et la directrice de la sécurité de proximité de l'agglomération 
parisienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures 
de la zone de défense de Paris, ainsi que sur le portail des publications administratives de la 
Ville de Paris. 
 

 
Fait à Paris, le  12 septembre 2022 

 
 

Laurent NUÑEZ 
Signé 

 
 
 

arrêté n°2022-01076 
accordant délégation de la signature préfectorale au sein de la direction des transports et 
de la protection du public et des services qui lui sont rattachés  

 
 
Le préfet de police, 
 
VU le code la consommation ; 
 
VU le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales  
 
VU le code général de la fonction publique ; 
 
VU le code de la route ; 
 
VU le code rural et de la pêche maritime ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 
 
VU le code du sport ; 
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VU le code du travail ; 
 
VU le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statuaires relatives aux 
personnels des administrations parisiennes, et notamment son article 14 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements, 
notamment son article 77 ; 
 
VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en 
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de 
l’intérieur ; 
 
VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 
 
VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des 
services de l'État dans la région et les départements d’Île-de-France, notamment son 
article 24 ; 
 
VU l’arrêté du 23 novembre 1979 modifié portant règlement sanitaire du département de 
Paris ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la 
préfecture de police ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2010-00458 du 5 juillet 2010 relatif aux missions et à l'organisation 
de la direction départementale interministérielle de la protection des populations de Paris ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la 
situation individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions 
dans les directions départementales interministérielles ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2022-00609 du 8 juin 2022 relatif aux missions et à l'organisation 
de la direction des transports et de la protection du public ; 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur 
national du renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police 
(hors classe) ; 
 
VU l’arrêté du 13 octobre 2021 par lequel Mme Marie-Hélène TREBILLON, directrice 
départementale de 2ème classe de la concurrence, de la consommation et de la répression 
des fraudes, est nommée directrice départementale de la protection des populations de 
Paris ; 
 
VU le décret du 19 août 2022 par lequel M. Christian CHASSAING, administrateur de l'Etat 
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de 
défense et de sécurité Sud (classe fonctionnelle II), est nommé directeur des transports et 
de la protection du public à la préfecture de police, à compter du 23 août 2022 ; 
 
SUR proposition du préfet, directeur de cabinet, 
 

A R R Ê T E 
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TITRE I 
Délégation de signature relative aux matières relevant 

de la direction des transports et de la protection du public 
 
Article 1er 
 
Délégation permanente est donnée à M. Christian CHASSAING, administrateur de l'Etat 
hors classe,  directeur des transports et de la protection du public, à l'effet de signer, dans 
la limite de ses attributions et au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions et 
pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions fixées par l’arrêté du 8 juin 2022 
susvisé. 

 
Article 2 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian CHASSAING, M. Stéphane 
JARLEGAND, administrateur de l’Etat hors classe, sous-directeur des déplacements et de 
l’espace public, Mme Sabine ROUSSELY, administratrice de l’Etat hors classe, sous-directrice 
des polices sanitaires, environnementales et de sécurité, M. Denis BRUEL, sous-préfet hors 
classe, sous-directeur de la sécurité du public, et M. Pierre CHAREYRON, administrateur de 
l’Etat, chef du service des titres et des relations avec les usagers, reçoivent délégation à 
l'effet de signer, dans la limite de leurs attributions respectives et au nom du préfet de 
police, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables nécessaires à l’exercice des 
missions fixées par l’arrêté du 8 juin 2022 susvisé, ainsi que les décisions individuelles 
relatives à l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de 
leurs autorités. 
 
Article 3 
 
Délégation de signature est donnée à Mme Anne HOUIX, attachée hors classe, conseillère 
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, secrétaire générale, à l’effet de signer au 
nom du préfet de police et dans la limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, décisions 
et pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions fixées par l’article 10 de l’arrêté  
du 8 juin 2022 susvisé, ainsi que les décisions individuelles relatives à l’octroi des congés 
annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité. 
 
 
Article 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne HOUIX, Mme Gwenaëlle MARI et Mme 
Aurore HIEGEL, attachées principales d’administration de l’Etat, adjointes à la secrétaire 
générale, reçoivent délégation à l’effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces 
comptables mentionnés à l’article 3, dans la limite de leurs attributions respectives et à 
l’exception : 

- des saisines au titre de l’article 40 du code de procédure pénale ; 

- des propositions de sanctions administratives. 
 

Chapitre I : Sous-direction des déplacements et de l’espace public 
 
Article 5 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane JARLEGAND, la délégation qui lui est 
accordée par l’article 2 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Ludovic 
PIERRAT, administrateur de l’Etat, adjoint au sous-directeur des déplacements et de l’espace 
public. 
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Article 6 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane JARLEGAND et de M. Ludovic PIERRAT, 
M. Éric BAKHOUM, attaché principal d’administration de l’Etat, chef du bureau des objets 
trouvés et des scellés, Mme Caroline CHÂTEAU-MAIRE, attachée principale d’administration 
de l’Etat, conseillère d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, cheffe du bureau des 
taxis et transports publics, et Mme Karima HATHROUBI, attachée principale 
d’administration de l’Etat, cheffe du bureau de la réglementation et de la gestion de 
l'espace public, reçoivent délégation à l'effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et 
pièces comptables mentionnées à l’article 2, dans la limite de leurs attributions respectives 
et à l’exception : 
en matière de circulation : 

- des arrêtés réglementant à titre permanent la circulation ou le stationnement pris en 
application de l’article L. 2512-14 du code général des collectivités territoriales. 

en matière d’activité de conducteur de transports publics particuliers de personnes, et de 
profession d’exploitant de taxi : 

- des retraits d’autorisation de stationnement pris en application de l’article L. 3124-1 
du code des transports ; 

- des retraits de carte professionnelle de taxi pris en application de l’article R. 3120-6 
du code des transports et de l’article 16 de l'arrêté inter préfectoral n°01-16385 
modifié du 31 juillet 2001 relatif aux exploitants et aux conducteurs de taxis dans la 
zone parisienne ; 

- des saisines au titre de l’article 40 du code de procédure pénale. 
 
Article 7 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Éric BAKHOUM, Mme Caroline CHÂTEAU-
MAIRE et de Mme Karima HATHROUBI, la délégation qui leur est consentie est exercée, 
dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Mélanie MILHIT, attachée d’administration de l’Etat, directement placée sous 
l’autorité de M. Éric BAKHOUM ; 

- Mme Smiljana SEKULIC-GÉLÉBART, attachée principale d’administration de l’Etat et 
par M. Patrice LANTNER, attaché d’administration de l'Etat, directement placés sous 
l'autorité de Mme Caroline CHÂTEAU-MAIRE ; 

- Mme Chantal DAUBY, attachée principale d’administration de l’Etat, Mme Mélanie 
DUGAL, attachée d’administration de l’Etat et Mme Pauline RAGOT, ingénieure 
divisionnaire, directement placées sous l’autorité de Mme Karima HATHROUBI. 

Chapitre II : Sous-direction de la sécurité du public 
 
Article 8 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Denis BRUEL, la délégation qui lui est accordée 
par l’article 2 est exercée, dans la limite de ses attributions,  par M. Marc PORTEOUS, 
administrateur de l’Etat hors classe, adjoint au sous-directeur de la sécurité du public. 
 
Article 9 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Denis BRUEL et de M. Marc PORTEOUS, 
M. Yann LE NORCY, attaché principal d’administration de l’Etat, conseiller 
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du bureau des établissements 
recevant du public, Mme Estelle CRAWFORD, attachée principale d’administration de 
l’Etat, cheffe du bureau des hôtels et foyers et M. Christophe ARTUSSE, attaché principal 
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d'administration de l'Etat, chef du bureau des permis de construire et ateliers, reçoivent 
délégation à l'effet de signer tous actes, décisions et pièces comptables mentionnés à 
l’article 2, dans la limite de leurs attributions respectives, à l'exception : 

- des ordres de service pour engagement de travaux d’office sur des immeubles, des 
immeubles de grande hauteur, des ateliers et des entrepôts, des hôtels et tout autre 
établissement recevant du public ; 

- des signalements au titre de l’article 40 du code de procédure pénale. 

en matière d’établissements recevant du public : 

- des arrêtés de fermeture d’établissements recevant du public pris en application des 
articles  
L. 122-6, L. 184-1 à L. 184-9, L. 143-3 ou R. 143-45 du code de la construction et de 
l’habitation. 

en matière d’immeubles de grande hauteur : 

- des arrêtés portant fermeture ou interdiction d’occuper des immeubles de grande 
hauteur pris en application du code de la construction et de l’habitation. 

en matière d’immeubles menaçant ruine : 

- des arrêtés de péril et autres actes pris en application des articles L. 511-1 et suivants 
du code de la construction et de l’habitation ; 

- des arrêtés prescrivant l’interdiction d’occuper les lieux. 

en matière d’ateliers et entrepôts : 

- des arrêtés de mise en demeure de réaliser des travaux dans des ateliers et entrepôts 
pris en application de l’article L. 129-4-1 du code de la construction et de 
l’habitation.  

 
Article 10 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yann LE NORCY, de Mme Estelle CRAWFORD et 
de M. Christophe ARTUSSE, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite 
de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Aurore BACON, attachée principale d’administration de l’Etat, et en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par Mme Véronique PATARD, 
secrétaire administrative de classe exceptionnelle, M. Jean-Philippe BEAUFILS, 
secrétaire administratif de classe exceptionnelle, Mme Hélène PRUNET, secrétaire 
administrative de classe exceptionnelle, et Mme Hasmina RONTIER, secrétaire 
administrative de classe exceptionnelle, directement placés sous l'autorité de M. 
Yann LE NORCY ; 

- Mme Frédérique LECLAIR, attachée d'administration de l'Etat, et en cas d’absence 
ou d’empêchement de cette dernière, par Mme Roukiya DONZAUD, secrétaire 
administrative de classe normale, directement placées sous l'autorité de M. Yann LE 
NORCY ; 

- Mme Virginie REMY, attachée principale d’administration de l’Etat, et en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par Mme Amélie COVO-FERRI 
secrétaire administrative de classe normale, directement placées sous l'autorité de 
M. Yann LE NORCY ; 

- Mme Gwenn-Anne LAFANECHERE-TOUVRON, attachée d’administration de l’Etat, et 
en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par M. Stéphane BERTRAND, 
secrétaire administratif de classe exceptionnelle, directement placés sous l’autorité 
de M. Yann LE NORCY ; 
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- Mme Maria DA SILVA, et Mme Hélène POLOMACK, attachées d’administration de 
l’Etat, et en cas d'absence ou d'empêchement de ces dernières, par Mme Marie-
Sophie BOIVIN, secrétaire administrative de classe exceptionnelle et M. Arnaud 
PERROT, secrétaire administratif de classe supérieure, directement placés sous 
l'autorité de Mme Estelle CRAWFORD ; 

- Mme Véronique MENETEAU, attachée d'administration de l'Etat, directement placée 
sous l’autorité de M. Christophe ARTUSSE. 

 

Chapitre III : Sous-direction des polices sanitaires, environnementales et de sécurité 
 
Article 11 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sabine ROUSSELY, la délégation qui lui est 
accordée par l’article 2 est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Laurence 
GIREL, agent contractuel, adjointe à la sous-directrice des polices sanitaires, 
environnementales et de sécurité. 

 
Article 12 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sabine ROUSSELY et de Mme Laurence 
GIREL, M. Jean-Paul BERLAN, attaché hors classe, chef du bureau des actions de santé 
mentale, M. Mathieu BROCHET, attaché principal d’administration de l’Etat, conseiller 
d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du bureau des actions de prévention 
et de protection sanitaires, Mme Nathalie DULEY, attachée principale administration de 
l'Etat, cheffe du bureau des polices de l’environnement et des opérations funéraires, et 
Mme Béatrice CARRIERE, attachée hors classe, conseillère d’administration de l’intérieur et 
de l’outre-mer, cheffe du bureau des polices administratives de sécurité reçoivent 
délégation à l'effet de signer tous actes et décisions, dans la limite de leurs attributions 
respectives, à l’exception : 
- des signalements au titre de l’article 40 du code de procédure pénale. 

Pour le bureau des actions de prévention et de protection sanitaires : 

- des mesures de fermeture administrative prises en application du code de la santé 
publique ou du code de la sécurité intérieure ; 

- des autorisations, refus et retraits d’autorisation d’ouverture de nuit pris en 
application de l’arrêté préfectoral du 10 juin 2010 modifié ; 

- des sanctions en matière de musique et de sons amplifiés pris sur le fondement du 
code de l'environnement. 

Pour le bureau des polices de l’environnement et des opérations funéraires : 

- des arrêtés d’euthanasie et de placement d’animaux réputés dangereux pris en 
application du code rural et de la pêche maritime ; 

- des arrêtés d’autorisation et de suspension d’activité d’installations classées pris sur 
le fondement du code de l’environnement ; 

- des arrêtés d’habilitation des opérateurs funéraires et des refus ou retraits 
d’habilitation les concernant. 

Pour le bureau des polices administratives de sécurité : 

- des autorisations de port d’armes ; 

- des agréments délivrés dans le cadre de la police municipale parisienne. 
 
Article 13 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Paul BERLAN, de M. Mathieu BROCHET, de 
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Mme Nathalie DULEY et de Mme Béatrice CARRIERE, la délégation qui leur est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Stéphane VELIN, attaché principal d’administration de l’Etat, et Mme Emmanuelle 
RICHARD, attachée d’administration de l’Etat, directement placés sous l'autorité de 
M. Jean-Paul BERLAN ; 

- MM. François MIETTE et Olivier VINCENT, attachés principaux d’administration de 
l’Etat, directement placés sous l’autorité de M. Mathieu BROCHET ;  

- Mme Latifa SAKHI attachée d’administration de l’Etat, directement placée sous 
l’autorité de Mme Nathalie DULEY ;  

- Mme Sidonie DERBY, attachée d’administration de l’État, directement placée sous 
l’autorité de Mme Béatrice CARRIERE. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mathieu BROCHET, de M. François MIETTE et 
de  
M. Olivier VINCENT, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par Mmes Liria AUROUSSEAU et Lugdivine BONNOT, secrétaires 
administratives de classe exceptionnelle, et par Mme Marie-Christine RONOT, secrétaire 
administrative de classe normale. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nathalie DULEY et de Mme Latifa SAKHI, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par Mmes Myriam CHATELLE et Alexa PRIMAUD, secrétaires administratives de 
classe exceptionnelle.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mmes Béatrice CARRIERE et de Sidonie DERBY, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

- Mme Rébecca TULLE, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du pôle armes, 
explosifs, sûreté ; 

- M. Gaël HAMICHE, attaché d’administration de l’Etat, chef du pôle vidéo-protection, 
sécurité privée et associations. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Rébecca TULLE, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Alexandre GOUYON, 
secrétaire administratif de classe normale, adjoint à la cheffe du pôle armes, explosifs, 
sûreté.  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gaël HAMICHE, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions : 

- par Mme Marielle CONTE, secrétaire administrative de classe supérieure, cheffe de la 
section des associations, pour signer les récépissés et les duplicatas de déclaration et 
de modification d’associations ; 

- par Mme Stéphanie MARTIN-ANDRE, secrétaire administrative de classe 
exceptionnelle, cheffe de la section vidéo-protection, pour signer les récépissés 
d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection. 

 

Chapitre IV : Service des titres et des relations avec les usagers 
 

Article 14 

 
En cas d'absence ou d’empêchement de M. Pierre CHAREYRON, la délégation qui lui est 
accordée par l’article 2 est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Virginie 
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PEYRAMAURE, attachée principale d’administration de l’Etat, adjointe au chef du service des 
titres et des relations avec les usagers. 
Article 15 
 
En cas d'absence ou d’empêchement de M. Pierre CHAREYRON et de Mme Virginie 
PEYRAMAURE, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 

- Mme Isabelle AYRAULT, attachée hors classe, conseillère d’administration de 
l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du bureau des titres d’identité, à l’exception des 
documents relatifs aux demandes d’opposition à la sortie du territoire ; 

- Mme Fabienne PEILLON, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du 
bureau de l’immatriculation des véhicules, à l’exception des décisions de suspension 
ou de retrait d’agrément relatives au contrôle technique des véhicules et des 
décisions de suspension ou de retrait d’habilitation permettant à certains 
professionnels d’accéder au système d’immatriculation des véhicules (SIV) ; 

- M. Sylvain POLLIER, attaché principal d’administration de l’Etat, conseiller 
d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du bureau des droits à 
conduire, à l’exception des décisions de retrait d’agrément des établissements 
d'enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur, des centres de 
sensibilisation à la sécurité routière et des centres de tests chargés de faire passer les 
examens psychotechniques ; 

- Mme Sandrine BOULAND, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du bureau des 
usagers, à l’exception des documents relatifs aux demandes d’opposition à la sortie 
du territoire. 

 
A l’exception des saisines au titre de l’article 40 du code de procédure pénale.  
 
Article 16 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYRAULT, de Mme Fabienne 
PEILLON et de M. Sylvain POLLIER, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la 
limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Johanne MANGIN, attachée d’administration hors classe de l’État, directement 
placée sous l’autorité de Mme Isabelle AYRAULT ; 

- Mme Claire ROMAND-MONNIER, attachée principale d’administration de l’État, 
directement placée sous l’autorité de Mme Fabienne PEILLON ; 

- Mme Messaouda BENAMAR, attachée principale d’administration de l’État, 
directement placée sous l’autorité de M. Sylvain POLLIER. 
 

Article 17 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYRAULT et de Mme Johanne 
MANGIN, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, 
par  Mme Martine ROUZIERE-LISTMAN, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du 
centre d’expertise et de ressources titres d’identité. 
 
Article 18 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sylvain POLLIER et de Mme Messaouda 
BENAMAR, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 
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- Mme Yasmina YAHIA-CHERIF, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du centre 
d’expertise et de ressources titres permis de conduire de Paris, ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de cette dernière, par Mme Christelle CAROUGE, secrétaire 
administrative de classe supérieure, ou M. Dilan CARPEN, secrétaire administratif de 
classe normale, adjoints à la cheffe du centre d’expertise et de ressources titres 
permis de conduire de Paris ; 

- Mmes Sandra SAVERIMOUTOU ou Sabrina CHAMPROBERT, secrétaires 
administratives de classe normale, adjointes au chef du centre d’expertise et de 
ressources titres échanges de permis de conduire étrangers de Paris ; 

- M. Abdelaziz FEREDJ, attaché d’administration de l’Etat, chef du centre 
départemental des droits à conduire ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par Mme Alexia TENE secrétaire administrative de classe normale, son 
adjointe ; 

- Mme Domitille BERTEMONT, secrétaire administrative de classe normale, cheffe du 
pôle des affaires juridiques et des actions transversales, pour signer : 

o Les bordereaux autorisant la destruction des permis de conduire français 
découverts, détenus par des personnes décédées ou échangés à l’étranger ; 

o Les renouvellements de permis de conduire et les relevés d’information des 
Français établis à l’étranger ; 

o Les décisions relatives aux droits à conduire faisant suite à un recours gracieux, 
hiérarchique, contentieux ou à une saisine du Défenseur des droits ou de la 
Commission d’accès aux documents administratifs, à l’exception des retraits de 
permis de conduire et des arrêtés de suspension. 

 
TITRE II 

Délégation de signature au service opérationnel de prévention situationnelle 
 
Article 19 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christian CHASSAING, M. Frédéric FERRAND, 
commissaire général, chef du service opérationnel de prévention situationnelle, reçoit 
délégation à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, 
décisions et pièces comptables mentionnées à l’article 1, ainsi que les décisions 
individuelles relatives à l'octroi des congés et de maladie ordinaire des personnels placés 
sous son autorité. 
 
En cas d'absence ou d’empêchement de M. Frédéric FERRAND, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Laurent SKARNIAK, 
commandant divisionnaire à l’emploi fonctionnel, adjoint au chef de service. 
 

TITRE III 
Délégation de signature à l’institut médico-légal et à l’infirmerie psychiatrique  

près la préfecture de police 
 
Article 20 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christian CHASSAING, le Professeur Bertrand 
LUDES, médecin-inspecteur, directeur de l’institut médico-légal, reçoit délégation de 
signature à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions : 

- les décisions en matière de procédures d'autorisations administratives pour les corps 
qui ont été déposés à l'institut médico-légal ; 



23 
 

- les propositions d'engagements de dépenses et les certifications du service fait sur 
les factures des fournisseurs ; 

- les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie 
ordinaire des personnels relevant de son autorité. 
 

En cas d'absence ou d'empêchement du Professeur Bertrand LUDES, la délégation qui lui 
est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par le Docteur Jean-François 
MICHARD, médecin inspecteur adjoint de l’institut médico-légal et M. Yvan TATIEU-BILHERE, 
agent contractuel de catégorie  A, chargé du secrétariat général de l’institut médico-légal, 
directement placés sous l’autorité du Professeur Bertrand LUDES. 
 
Les actes suivants nécessitent le sous-couvert du directeur des transports et de la protection 
du public avec visa exprès : 

- les lettres et notes externes et notamment au cabinet du préfet de police et aux 
directions relevant du préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture 
de police ; 

- les engagements de service avec les autres services déconcentrés de l’Etat ; 

- les lettres et notes aux administrations centrales et des établissements publics 
partenaires. 

 
Article 21 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian CHASSAING, le Docteur Vincent 
MAHE, agent contractuel médico-social de catégorie A, médecin-chef de l’infirmerie 
psychiatrique près la préfecture de police, reçoit délégation à l'effet de signer, dans la 
limite de ses attributions : 

- les propositions d'engagements de dépenses, les certificats du service fait sur les 
factures des fournisseurs ; 

- les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie 
ordinaire des médecins et viser les décisions individuelles relatives à l'octroi des 
congés annuels et de maladie ordinaire des autres personnels assurant le 
fonctionnement de l’infirmerie psychiatrique. 
 

En cas d'absence ou d'empêchement du Docteur Vincent MAHE, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme Guénaëlle 
JEGU, cadre supérieur de santé, infirmière en chef, et par M. Olivier LEREVEREND, cadre de 
santé de l’infirmerie psychiatrique près la préfecture de police. 
 
Les actes suivants nécessitent le sous-couvert du directeur des transports et de la protection 
du public avec visa exprès : 

- les lettres et notes externes et notamment au cabinet du préfet de police et aux 
directions relevant du préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture 
de police ; 

- les engagements de service avec les autres services déconcentrés de l’Etat ; 

- les lettres et notes aux administrations centrales et des établissements publics 
partenaires. 

 
TITRE IV 

Délégation de signature relative aux matières relevant  
de la direction départementale de la protection des populations de Paris 
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Article 22 
 
Délégation de signature est donnée à M. Christian CHASSAING à l'effet de signer, dans la 
limite des attributions de la direction départementale de la protection des populations de 
Paris et au nom du préfet de police : 

- tous actes, arrêtés, pièces comptables et décisions suivants : 

- aux certificats de capacité pour la vente d’animaux vivants d’espèces non 
domestiques ;  

- aux certificats de capacité pour la présentation au public d'espèces non 
domestiques ; 

- aux certificats de capacité pour l'élevage et l'entretien d'animaux vivants d'espèces 
non domestiques ;  

- aux autorisations d'ouverture d’établissements fixes ou mobiles de présentation au 
public d'animaux d'espèces non domestiques ;  

- aux habilitations à dispenser la formation \ chiens dangereux ] ;  

- à la liste des personnes habilitées à dispenser la formation \ chiens dangereux ] ; 

- aux certificats de capacité pour le dressage des chiens au mordant ;  

- à la liste des vétérinaires chargés de réaliser l’évaluation comportementale des 
chiens à Paris. 

- les décisions individuelles à caractère statutaire à l’exception de celles concernant les 
fonctionnaires de l’État. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian CHASSAING, Mme Sabine ROUSSELY, 
sous-directrice des polices sanitaires, environnementales et de sécurité, et, en son absence, 
Mme Laurence GIREL, agent contractuel, adjointe à la sous-directrice des polices sanitaires, 
environnementales et de sécurité, reçoivent délégation à l’effet de signer tous les arrêtés et 
décisions mentionnés au présent article, à l’exception des décisions individuelles à 
caractère statutaire mentionnées au deuxième alinéa. 
 
Article 23 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian CHASSAING, Mme Marie-Hélène 
TREBILLON, directrice départementale de la protection des populations de Paris, et M. 
Olivier HERY, directeur départemental de 2e classe de la concurrence, de la consommation 
et de la répression des fraudes, directeur départemental adjoint de la protection des 
populations de Paris, reçoivent délégation à l’effet de signer : 

- les mesures de fermeture administrative de restaurants et autres commerces 
alimentaires motivées par des raisons de santé publique et fondées sur le code de la 
consommation ou le code rural et de la pêche maritime, ainsi que les arrêtés 
abrogeant ces mesures ; 

- les actes, arrêtés et décisions relatifs à la mise sous surveillance sanitaire et les 
déclarations d’infection (rage), sous réserve de la mise en œuvre des dispositions de 
l’article R. 223-26 du code rural et de la pêche maritime ; 

- les actes de police administrative prévus aux articles L. 521-5 à L. 521-16, L. 521-20 
et  
L. 521-22 du code de la consommation ; 

- les actes, arrêtés, décisions et pièces comptables nécessaires à l’exercice des 
missions confiées à la direction départementale interministérielle de la protection 
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des populations de Paris par l’article 5 du décret du 3 décembre 2009 susvisé et à la 
prévention des nuisances animales ; 

- les transactions prévues à l’article L. 205-10 du code rural et de la pêche maritime ; 

- les actes relatifs à la situation individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires 
exerçant leurs fonctions à la direction départementale interministérielle de la 
protection des populations de Paris.  
 

Article 24 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Hélène TREBILLON, et de M. Olivier 
HERY, Mme Anne HOUIX, secrétaire générale, reçoit délégation à l'effet de signer toutes 
pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions de la direction départementale de 
la protection des populations, dans la limite de ses attributions. 
 
Article 25 
 
Les décisions individuelles mentionnées aux g, h et i de l’article 1er de l’arrêté du 31 mars 
2011 susvisé pour lesquelles Mme Marie-Hélène TREBILLON a reçu délégation de signature 
en application de l’article 23 du présent arrêté sont exclues de la délégation que cette 
dernière peut consentir aux agents placés sous son autorité, à l’exception du directeur 
départemental adjoint de la direction départementale de la protection des populations de 
Paris.  
 
Article 26 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne HOUIX, M. Olivier ALLEMAND, attaché 
d’administration de l’Etat, Mme Gwenaëlle MARI et Mme Aurore HIEGEL reçoivent 
délégation à l’effet de signer toutes pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions 
de la direction départementale de la protection des populations, dans la limite de leurs 
attributions respectives. 

TITRE V 
Dispositions finales 

 
Article 27 
 
Le présent arrêté entre en vigueur le 14 septembre 2022. 
 
Article 28 
 
Le préfet, directeur de cabinet, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture 
de Paris et de la préfecture de police et des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-
Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi que sur le portail des publications administratives de la 
Ville de Paris.  
 

Fait à Paris, le  12 septembre 2022 
 
 

Laurent NUÑEZ 
signé 
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